
En France, toutes les chauves-souris sont protégées 
suite à la loi de protection de la nature de 1976 :  
il est strictement interdit de les détruire, de les 
transporter ou de les commercialiser, ainsi que de 
détruire ou détériorer leurs habitats.
Mais les dérangements durant l’hiver, la disparition
de leurs gîtes de mise bas, l’utilisation trop 
généralisée et mal maîtrisée de pesticides, 
s’additionnant à un faible taux de renouvellement 
des populations sont autant de  
facteurs compromettant leur survie.
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Les chauves-souris sont les seuls mammifères 
capables d’un vol actif. L’aile est une main 
transformée dont les longs doigts sous-tendent une 
membrane de peau souple et élastique.
Ces mammifères nocturnes font partie des rares 
animaux qui peuvent
“voir avec leurs oreilles” :
ils chassent et s’orientent  
dans l’obscurité en utilisant  
les échos de leurs cris  
ultrasonores (les  
déplacements en trajets  
connus et en milieu ouvert  
se font à la vue).

Les chauves-souris représentent un tiers des espèces 
de mammifères terrestres en France. Elles se 
répartissent en quatre familles : les Rhinolophidés 
avec un nez en forme de fer à cheval, les Molossidés 
dont le museau évoque celui d’un chien, les 
Minioptéridés au front bombé et les Vespertilionidés 
dont le faciès ressemble à celui d’une souris. Mais 
d’autres espèces sont encore vraisemblablement à 
découvrir : 1 en métropole et 1 en Corse au moins.

En Europe, toutes les chauves-souris sont quasi-
exclusivement insectivores. Dès le soir, elles 
prennent le relais des oiseaux et peuvent 
consommer en une nuit près de la moitié de leur 
poids en insectes variés, tels les moustiques, les 
mouches ou encore les papillons de nuit dont 
beaucoup de chenilles se développent aux dépens 
des cultures. Elles sont donc très utiles !

Si l’accouplement a lieu
en automne, la fécondation
est différée et la gestation ne 
commence qu’au printemps.  
Les femelles se regroupent
en colonies dans un gîte de mise 
bas : combles, arbres creux...  
Après deux mois
de gestation en moyenne,  
chacune met bas, en été,
un unique jeune (rarement 2). 
Après l’allaitement, à l’âge
de 4 à 6 semaines, ce dernier 
apprend à voler et à chasser
les insectes.
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